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5° Artillerie.
Le projet n'apporte aucune modification ä l'effectif de l'unite tactique actuelle

de Tartillerie (batterie et compagnie de posilion), tel qu'il est fixe par la derniöre
loi sur Torganisalion mililaire. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le comitö de la section vaudoise de la Societö födörale des officiers nous fait
connaitre que la föte cantonale des officiers a ötö fixöe au dimanche 8 aoüt, et
qu'elle aura lieu k Lausanne.

L'assemblöe gönörale sera consacröe ä l'examen du projet d'organisation militaire
elaborö par M. Welti, president de la Confederation. Une commission composöe
d'officiers des differentes armes a etö dösignöe par le comitö cantonal et prösentera
un rapport et des propositions. Ces propositions, ainsi que l'ordre du jour detaille
de la föte, seront au pröalable communiquös k tous les officiers du Canton.

On nous annonce d'ailleurs que le comitö local, qui a ötö designö par le corps
d'officiers de Lausaune, organise un banquet k TAbbaye de TArc et pour la soiröe
une promenade sur le lac avec Illumination, föte vönitienne, etc.

Nous ne doutons pas que les officiers vaudois, comprenant l'importance de la
question qui sera mise k l'ordre du jour de l'assemblöe gönörale du 8 aoüt 1869,
ne s'y rendent aussi nombreux que possible. Ils peuvent ötre certains qu'un ac-
cueil cordial leur sera fait par leurs fröres d'armes de Lausanne et par la
population tout entiöre.

— La section des officiers d'Orbe recemment röunie a döcidö k l'unanimitö le

rejet du projet de loi militaire födörale.

— Dans la söance du 7 juillet le Conseil national, k propos du postulat de la
commission de gestion, s'est aussi oceupö, en passant, du projet de loi militaire.
M. le conseiller födöral Ruffy, chef du Döpartement militaire, s'est exprimö k ce

sujet comme suit, d'aprös le Nouvelliste vaudois du 9 juillet:
« En ce qui concerne la nouvelle Organisation un projet du k l'initiative

individuelle du chef du döpartement militaire de 1868 a ötö rödige, mais il n'a pas
encore ötö soumis ä Tadoption du Conseil födöral. II ne peut donc ötre considörö que
comme un avant-projet en ölaboration; ce ne sera qu'aprös qu'on aura l'avis des
autoritös cantonales, des sociötes militaires et des personnes competentes, et que
le Conseil federal aura discute ce travail, qu'il revötira les caracteres d'un projet
regulier et pourra ötre soumis aux dölibörations des Chambres. Des tableaux sont
annexös au projet pour recevoir tous les renseignements, pour öclairer la queslion
sous toutes ses faces; le departement a continuö k recueillir tous les materiaux
statistiques qui peuvent ötre de quelque utilitö. Le postulat n'est donc pas nöcessaire,

mais il est inoffensif et nous n'en proposons pas le retranchement. »

— La societö des sous-officiers de Genöve et de Vaud a döcidö le rejet de Tavant-
projet de loi militaire föderale. Le gouvernement fribourgeois a aussi fait connaitre
aux autorites födörales son intention de ne pas entrer en matiöre sur cette proposition

de röforme, vu son inconstitutionnalite.
— Avec Tassentiment des gouvernements de France et de l'Allemagne du Nord,

le Conseil födöral a dölöguö M. le colonel föderal Philippin äu camp de Chälons, ä

partir du i^ aoüt, et M. le colonel föderal de Salis, Jacob, aux manceuvres de Ia
garde prussienne, qui auront lieu cet automne ä Jutersbrock. M. le lieut.-colonel
Schenk, du commissarial des guerres, aecompagnera M. le colonel de Salis.

— Les Chambres föderales viennent de rejeter k une forte majoritö une motion
de M. Jenny, de Glaris, tendant ä faire suspendre la fabrication du fusil Vetterli.
Le debat engagö sur cette question se trouve donc definitivement tranchö.



— 368 -
Le manque de place nous force d'ajourner au prochain n° une intöressante

communication neuchäteloise arrivee trop tard pour celui-ci. L'impartialitö exige aussi,

quant k Tavant-projet de loi militaire föderale, que nous fassions passer Tex-

posö des motifs et les rapports de la sociötö des officiers avant les nombreuses

critiques individuelles qui nous sont transmises et avant Celles que nous aurions
k prösenter nous- mömes.

Fribourg. — Les promotions suivantes ont eu lieu pendant le 1 er semestre de 1869:
A l'etat-major cantonal : MM. Pierre Gottrau, Nicolas Vonderweid, Henri

Wuilleret, k Fribourg, et Charles Guisolan, k Noröaz, lieut.-colonels; Felix Glasson,

k Fribourg, major.
Dans les divers corps du canton : MM. Antoine Jolimey, k Geneve, lc sous-lieutenant

d'artillerie; Hyacinthe Schmid, k Fribourg, ler sous-lieulenant, 13e train
de parc; Joseph Limat, k Givisiez, capitaine, 5« cavalerie; Felix Hartmann, k
Fribourg, lieutenant, 5e cavalerie; Jaques Klening, k Prez, lieutenant, 13«
carabiniers; Arthur Bondallaz, ä Estavayer, lc sous-lieutenant, 13« carabiniers; Jean-
Abram Chervet, k Sugiez, lieutenant, 53« carabiniers; Max. Gapany, k Echarlens,
ler sous-lieutenant, 53« carabiniers; Casimir Bussard, ä Bäle, major, surnumöraire
au bataillon 61; Felix Mettraux, k Fribourg, lieutenant, bataillon 99, lr« chasseurs

; Franz Corminbceuf, k Domdidier, capitaine, bataillon 118, 1« chasseurs;
et Jean Bugnon, k Torny, lc sous-lieutenant, landwehr n° 23, 5° compagnie. Sur-
numeraire : M. Alexandre Python, ä Bulle, capitaine. Disponibilite : M. Antoine
Boccard, k Estavayer, capitaine de cavalerie.

»und. — Le Conseil d'Etat a nommö ;
Le 27 mai, M. Viquerat, Emile, k Donneloye, i»r sous-lieutenant des chasseurs

de droite du 70« bataillon; — le 28, M. Reymond, Adrien, k Aclens, 2« sous-lieutenant

des carabiniers de la 6« compagnie R. C.;
Le ler juin, jf. Golay, Vincent, au Sentier, lieutenant des chasseurs de gauche

du «6« bataillon; — Ie 2, M. Jaccard, Consianl, k Yverdon, 1 er sous-lieutenant des
chasseurs de gauche du 11« bataillon B. C; — le 12, MM. Milliquet, Alphonse,
ä Pully, lieutenant des chasseurs de droite du 113« bataillon; Meylan, Eugöne-
Constant, au Sentier, lieutenant du centre n° 4 du 70« bataillon; — le 18,
MM. Loude, Alfred, k Vevey, major du 26« bataillon; Estoppey, Louis, k Granges,
mödecin-adjoint l«r sous-lieutenant de Tötat-major sanitaire; Guex, Eugöne, k
Lachaux, mödecin-adjoint ler sous-lieulenant de l'ötat-major sanitaire; — le 22,
M. Testuz, Victor, k Epesses, lieutenant du centre n« 1 du lO bataillon E.; —
le 25, M. Butticaz, Gustave, k Puidoux, ler sous-lieutenaut du centre n° 1 du 10«
bataillon E.;

Le 6 juillet, MM. Puenzieux, Adolphe, k Ciarens, 2« sous-lieutenant de la
batterie attelöe n» 9 E.; Conod, Emile-Jean, aux Clöes, 1er sous-lieutenant des
chasseurs de droite du 9e bataillon R. C.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois k Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et TItalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne TAdministration
et Ia Rödaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, k
Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, major
födöral d'artillerie; Jules Dumur, capitaine federal du gönie (k Zurich).

II vient de paraitre:
ä la librairie CHANTREHS, ä Lausanne, chez TANERA, ä Paris, et chez les prineipaux libraires:

ETUDES D'HISTOIRE MILITAIRE
ANTIQUITE ET MOYEN-AGE

par F. Lecomte, colonel federal suisse.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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